
l'affirmation de Faidherbe, que son ad
versaire a reçu des renforts parle che
min de fi:r, è temps pour décider le sort 
de la bataille. 

Le service du chemin de fer, sur la 
ligne du HAvre à Paris, doit être rétabli 
immédiatement— pendant cinq jours — 
du Havre à Heuzevillc. 

Un train de houille est déjà parti au
jourd'hui pour celte dernière destina
tion. 

Les réparalions du pont de Mirville 
demanderont cinq jours. 

Alors, ces réparations exécutées, la 
ligne sera exclusivement réservée aux 
transj ortsdes approvisionnements qui, 
nécessairement seront, au fur et à me
sure des réparations du restede la voie, 
dirigés sur les diverses stations qui s'é
loignent successivement jusqu'à Paris . 

On lit dans le Havre : 
Un de nos amis, qui arrive de lîouen, 

nous apporte les nouvelles suivantes : 
Une ordonnance de commissaire-gé

néral prusssien, nommé pour quatre dé
partements du Nord, et portant la dale 
du 2.3 janvier, a prescrit à tous les hom
mes de 20 à 45 ans de demeurer chez 
eux. 

Elle annonce qu'une information sera 
faite sur tous ceux qui pourraient s'être 
absentés depuis que les Prussiens ont 
pris possession de Rouen, et que, s'ils 
ne rentrent chez eux, ils seront passi
bles, eux et leurs familles, autant de 
temps que se prolongera leur absence, 
d'une amende de 50 Irancs par jour. 

Lo 24, un triste accident est arrivé 
dans le port de Houen, par la débâcle 
des glaces venant du côté de Paris. 

Personne, des localités baignées par 
la Haute-Seine,n'ayant prévenu à Rouen 
de leur approche, le travail continuait 
dans les bateaux à laver. 

En arrivant, les glaces,entraînées par 
une force irrésistible, ont soulevé un des 
bateaux amarrés à l'île Lacroix, et l'ont 
poussé sur le pont de pierre, contre une 
pile duquel il s'est fendu en deux. Im
médiatement il a coulé bas. Six ou sept 
laveuses ont péri dans le fleuve.Les au-
tivs ont pu se sauver ou être sauvées. 

Le malheur a péniblement impres
sionné la population de Rouen. 

MORT DE LAMBERT 
L'explorateur du Pôle Nord 

M. Gustave Lambert est mort des 
suites de s^s blessures reçues dans la 
sortie du 10. Avec lui, dit VEcho du 
Xord, périt pout-êtro la grande idée qui 
dévoraitsonànie, vouée au culte de la 
science. Quand il parcourait toutes les 
villes de France pour recueillir 1? som
me nécessaire à la réalisation de son 
rêve,il savaitporter dans tous les esprits 
SJ conviction ardente. Il n'était douteux 
pour aucun de ses auditeurs que cet in
trépide soldat de la science n'exécutât 
son dessein et ne conduisît son vaisseau 
jusqu'au Pôle Nord,, ouvrant au com
merce de nouvelles richesses et à l'as
tronomie un nouveau champ d'explora
tion. Son vaisseau était armé, l'équipage 
choisi, ses ressources presque complé
tées.Il allait partir.Mais hélas! la sot
tise humaine arrêta son génie. Deux 
grands peuples, poussés par deux 
giands imbéciles, se ruent l'un contre 
l'autre comme des bêles féroces. La 
France vaincue appelle à son secours 
tous ses enfants.Gustave Lambert n'hé-
sile pas : il entre comme simple soldat 
dans un régiment de ligne, se bat com
me un lion, et tombe mortellement 
blessé sou9 les murs de la ville où il 
rêvait de recevoir, au retour du Pôle 
Nord, In récompense que le génie vient 
y chercher deétous l:s points du globe, 
la gloire ! 

Le gouvernement vient de recevoir de 
l'émir Abd-el-Kader une lettre dont voici 
la traduction : 

t Louange à Dieu l'unii|U(..A leurs Excel
lences Messieurs les membres du Gouverne
ment de la France, ré.-idant à Bordeaux, 
que Dieu les aide et leur donne la Victoire. 
Vous m'avez informé que des imposteurs se 
servaient de notre nom et de notre cachet 
pour soulever le Sihara de l'E>t et pour 
exciter les mécontents à porter les armes 
contre la Fiance, quand un grand nombre 
de nos frères (Dieu les protège!) sont cans 
vos ran^s pour repousser l'ennemi envahis
seur, et quand vous travaillez a rendre les 
Arabe* des tribus libres commo l>-s Français 
eux-mêmes. 

» Nous venons vous dire que ces tentati
ves insensées. quHsqu'en soient 'e> auteurs, 
sont faites contre la justice, contre la vo
lonté de Dieu et la mienne.Nous prions le 
Tout-Puissant de punir les traîtres et de 
confondre les ennemis de la France.Le 20 
de Schiwal, 1287. 

(L.S.) Le sincère ABDEL KADER. 
L'original de cet important document 

a été transmis à Alger après avoir été 
reproduit par les procédés pho togra 
phiques. De nombreux exemplaires de 
ces fac-similé seiont envoyés dans les 
trois départements par les ^premiers 
courriers. 

Chr n.qae locaie & (top; rie mentale 
Le dépouillement des bulletins de 

vote pour l'Assemblée constituante à élé 
terminé à Roubaix ce malin à 4 heures. 

Nous avons sous les yeux le résumé 
exacide l'entretien qu'ont eu avec M. 
Rert, ex-préfet du Nord .MM . F . Rous
sel, MartebDeiespierre, J . Dérégnau-
cburt, Charles Junkcr et L.Barbolin. 

Dan ce compte-rendu, plusieursaveux 
nous frappent singulièrement.Ces Mes
sieurs portaient à M . Bert les vœux de 
la Commission municipale tout entière, 
pour que l'arrêté do révocation qui frap
pait notre premier magistrat fui retiré. 
Ils disaient que, dans le cas, ou M.C. 
Descat ne serait pas maintenu dans ses 
fonctions de maire, la Commission mu
nicipale de Roubaix, dont ils étaient les 
représentants, pouvait donner sa démis
sion . La situation est bien tranchée, c'est 
le compte-rendu, inséré dans le Journal 
deRoubaiu; d'hier qui nous l'expose. 

La commission municipale envoie 
donc une délégation au préfet pour reti
rer l'arrêté de révocation ; que pensez-
vous qu'il ressorte de cette démarche? 
Ou M .le préfet se rendra aux instances 
des délégués, ou ceux-ci rentreront à 
Roubaix, sans résultat, mais avec la con
viction d'avoir accompli consciencieuse
ment la mission dout ils s'étaûent choi' 
gés . 

Non ; les délégué.; trouvent que les 
raisons invoquées par M. le préfet sont 
excellentes, cl par pur patriotisme, ils 
acceptent les fonctions de maire, pour 
celui d'entre eux qui portait la parole en 
faveur jdc M . Descat. Avouons qu'il y a 
lieu de s'étonner du résultai de la dé
marche, et franchement pour M.Déré-
gnaucMirt qui considère les honneurs 
comme des charges, c'est montrer beau
coup de patriotisme que de briguer 'en 
trois jours l'honneur d'administrer la 
ville de Roubaix, et le mandat écrasant 
de député à la Constituante. 

CORUKSPONDANCES POL'H LES DÉPARTE
MENTS OCCUPÉS PAU L'ENNEMI. 

Lo public a été informé naguère qu'il 
pouvait expédier par voie de IJelgiqueet 
d'Allemagne des lettres pourles localités 
françaises occupées par l'ennemi, en les 
affranchissanljusqti'àla frontière tranco-
belge, le port étranger devant être laissé 
à la charge des destinataires. 

Aujourd'hui, la voie'de Suisse est ou
verte, dans les mêmes conditions, à Ja 

transmission des lettres de l'espèce, pour 
la plupart desquellesellea,en cemoment, 
sur la voie de Belgique et d'Allemagne, 
l'avantage de la rapidité. 

En conséquence, les correspondances 
pour les parties du territoire français 
occupées par l'ennemi peuvent être expé
diées soit par la voie de Belgique etd'Al-
Iemagne,soit parla voie deSuisse; maie, 
pour être ainsi dirigées, ces correspon
dances doivent forcément être affranchies 
jusqu'à la frontière française, c'est-à-
dire d'après le tarif applicable à l'inté
rieur de la République, et porter s w la 
suscription l'indication de la voie par la
quelle les envoyeurs veulent en faire opé
rer la transmission. 

A défaut de cette indication, les cor
respondances de l'espèce sont dirigées 
sur les points du territoire le plus à proxi
mité possible des lieux de destination,en 
attendantque le service des postes puisse 
en faire opérer la remise aux destinatai
res . 

Quant aux correspondances expédiées 
des départements envahis à destination 
du reste de la France, elles continuent à 
être passibles, quelle que soit la voie em
ployée, de la taxe territoriale française, 
représentant le prix de leur transport 
depuis la frontière d'entrée jusqu'aux 
mains des destinataires. 

CORRESPONDANCES POUR LES PRISONNIERS 
DE GUERRE 

FRANÇAIS EN ALLEMAGNE 

La voie de Belgique et de Prusse et la 
voie de Suisse peuvent aussi être em
ployées concurremment aujourd'hui, 
pour la transmission des correspondan
ces destinées aux prisonniers de guerre 
français en Allemagne. 

Ces correspondances ne jouissant pas 
en Allemagne delà franchise postale qui 
leur est accordée en France, doivent, 
pour parvenir en exemption de taxe aux 
destinataires, acquitterau départ le port 
étranger revenante la poste allemande. 

Or, ce port, qui est de 30 centimes par 
la voie de Belgique et de Prusse, n'est 
que de liicenlimes par la voie de Suisse. 

En conséquence, et à moins d'indica
tions contraires de la part des envoyeurs, 
toutes les correspondances pour les mi
litaires français internés en Allemagne 
seront désormais acheminées par la voie 
de Suisse. 

Bordeaux, le 28 janvier 1871. 
Le Directeur général des Télégraplie 

et des Postes, 
F. STÉENACKKKS. 

comptait que, dans un travail précipité, >lle 
! ** *erail point remarquée par les employés 
de la Po«te^ _ ,, 

• Attendu que le fait d'avoir cherché a 
attribuer a sa correspondance le bénéfieede 
la dispense- de port, constitue de la part de 
C. . . une tentative d'escroquerie ; 

» Attend»", en effet, que l'on y trouve 
l'emploi d'une fausse qualité, le but .d'ob
tenir une décharge, et, enfin, le préjudice 
causé a autrui, c'est-à-dire au Trésor pu
blic ; 

» Attendu qne ce fait est prévu et puni 
par l'art 405 du Code pénal. 

• Déclare G. . . coupable du délit ci-des
sus» spécifié, et le coiutamne à six jours d'em
prisonnement et aux dépens. » 

Bordeaur, le 27 jmvier 1871. 
Le directeur général des Pestes 

ft des Télégraphes. 
STÉKNACKERS. 

— Q . u « l ^ f ^ s » f l « é C t e < 5 ( f t p i £ è n lib
rement noirci|par les brônrea et à\lfn-
UjKJIil puUUIIlftën! qllil lu îuWl v!hl les , 

M..William H. Wilson a été nommé 
vice-consul britannique pour l'arrondis
sement de Lille. 

Le Directeur général des télégraphes 
et des Postes appelle l'atlenlion du public 
sur l'extrait ci-après d'un jugement 
IOIIJU p ;>i- lo tribunal—côi i ecUuilïieT de 
Saint-Etienne, le 7 janvier courant, 
contre' un habitant de cette ville qui, en 
vue de soustraire sa correspondance à 
la taxe postale, avait porté sur l'adresse 
d 'une lettre destinée à un particulier 
non mililaic© la mention : Armée de la 
Loire. 

• Le Tribunal, 
» Attendu que le 23 novembre 1870, C . . . 

a mis à la poste, à Saint-Etienne, une lettre 
non revêtue d'un timbre-poste, nnis portant 
la mention : ArmCe de ta Loire, et adressée 
à M-F.. .,de Montbrison ; 

» Attendu que C..., 'en agissant ainsi, a 
cherché déloyalement a profiter de la dispo
sition de la loi du 23 juillet H70, qui dis
pense de tout droit do poste lesjjeltres des 
militaires faisant partie des corps d'armée ; 

» Attendu, en effet, que C . ..homme ma
rié, Agé de 37 ans, et ejcrçantla profession 
de . . . , n'est point militaire.et ne fait partie 
d'aucun corps d'armée ; . 

» Attendu que la lettre de C . . . pesait plus 
de 10 grammes ; qu'elle n'était point dis
pensée de port,' même dans le cas où elle 
anrait été expédiée par ua militaire en acti
vité ; 

» Attendu que C . . . partit n'avoir pas vé
rifié cette circonstance qii ne tenait qu'à 
une différence légère ; que, du reste, il 

On écrit de Dunkerque : 
Dunkerque, le 8 février. 

Vous avez appris par ma dépèche 
d'hier, l'affreuse catastrophe qui vient 
d'affliger] notre ville. 

L'ancien casino des • bains, où l'on 
avaitétabli une cartoucherie dite Cartou
cherie Dttnkergztoise a sauté. 

Le chiffrodes victimes n'est pas encore 
bien connu.On assurait hier soir, que le 
nombre des morts ne s'élevait pas à 
moins de 42.0n compte plus de |60 bles
sés dont plusieurs sont dans un étal dé
sespéré. 

La cause de ce malheur est et restera 
bien certainement inconnue. 

Voici ce que j 'ai pu recueillir. 
Hier matin,vers huit heures. 117 ou

vrières avaient répondu à l'appel. Le di-
recteurde l'établissement venait défaire 
sa ronde sans avoir rien remarqué, lors
que vers 9 heures et demie, une forle 
détonation se fit entendre et l'on apprit 
bientôt en ville que la cartouchière ve
nait de sauter. 

Aussitôt des secours furent organisés. 
Des détachements des 33° et 43° de li
gne, le corps des pompiers, des marins 
e.ivoyés de la flotte, les autorités civiles 
et militaires, tous furent bientôt sur le 
théâtre de la catastrophe. 

Quel horrible spectacle ils virent 1 
De malheureuses femmes entassées 

les unes sur les autres, le corps à moitié 
brillé, la poitrine, les seins déchirés, la 
tète calcinée. 

A Iravers les décombres, on en voyait 
une montrer un bras entièrement con
sumé, sembfant implorer un secours, 
qui malheureusement arrivait trop tard. 

D'autres, le corps en lambeaux et à 
demi brûlé, étaient transportées dans 
tes maisons voisines, quelques-unes font 
mortes tandis qu'on les portait. 

On voyait ça et là des restes de vête
ments consumés.C'était navrant ! 

La plupart étaient des jeunes filles de 
12 à 15 ans que leurs parents venaient 
réclamer en pleurant. 

L'un»-d'elles s'est vue précipitée dans 
la cave d'où elle a pu s'échapper comme 
par miracle, sans autre mnlque la peur. 
Elle a racontéavoir vu dans cetu->. même 
cave une malheureuse entourée de flam
mes et lui criant: Sauvez-moi. Mai* 
l'instinct de la conservati.-n l'a poussée 
à s'échapper au plus vite. 

Le directeur de l'établissement, qui 
était dans son bureau, au moment de 
l'explosion, a senti un fort courant de 
gaz l'élever jusqu'au plafond, puis il est 
retombé au milieu îles décombres d'où 
il s'est retiré à grand peine et avec de 
fortes contusions. 

Les blessées ont été transportées à 
l'hôpital civil, à l'ambulance . des pom
piers ; deux d'entre elles sont mortes 
pendant la journée, six autres sont lont-
à-fait perdues. 

Les personnes qui les ont vues n'ont 
pu retenir leurs larmes. 
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délivrer de leurs souffrances. Une pftlfjt 
awuil la fignfrc-^Atrfpfêtèmeht' aDimee, 
c'était hideux à voir. , 

Ce qui touchait rtorteHit, c'étaient deux^ 
pauvres jeune» fdles qui, au mHien de 
JJMrsiaau(Irance«» ne cessaient <l '»pp-1er 
l e u r j l i r e , laquelle hélas ! était encVré" 
sMSnKdécombres. - -• ——-

Un grand nwaubrt, ont«Us alteiifte*ifux 
yeux, plusieurs resteront »»e*%les. 

Au n^m^g_;V_£fu,\ qui f\p aaal IteHa -
"gués, on"cJTtiiy^ dpwwiarvdonl j'ignore le 
nom; les marins et|la ligne ont rivalisé 
de 7 / 'u . ar mil1"" H" •'•«"fi '*• •"itun. 
elles qui éclataient à chaque instant en 
cons t i lua i^unyôciLabte , • «i.« •«*< ' 

Chose singulière, d'eux barils. oùvcrLs 
etj-emprîsTJë'carfouches ont été retirés 
intacts. / ' NM& 

Demain, à onze heures, aura lieu l'en-
terrement des vîctimcsTJe vous .envexcui 
quelques 4 0 a g £ 2 ^ 3 J S . . 

Par décret du 30 jàHvier 1871, sont 
nommés au grade de chevalier de la Lé
gion d'Honneur les militaires dont le» 
noms suivent, yoiUiooné me* t,«ap «napper 
silioiifi faite*, àjkaW I* batWl«^«*¥wft-'1 

Noyelles, par le général -Faidherbe. 
ML M^paier.^pilijoa-tto genJnrÉtavto, - 1 

comma^fJjmU^'ffrovflisj»eioa»ti de «ât» 
Omer,21 anjeclo services et 2 campagne». 

M..Rollicr, maréchal-des-logis, 21 ans 
ans'dé services et 2 campagnes. 

M FaAi, sous-lieutenant au.7* dragon» 
(JS* !d$ services, 13 -campagnes, 1 
bHL . -

M ..[itarre, sons-lieutenant au T 
drago.ua )13 ans de service», 2 campa
gnes. 1 blessure, 1 citation.) 

M.Faucon, lieutenant au 7* dragons 
(20 ans d j services, 1 campagne). 

M. Faijon, cipiUiinc de 2* classe d'é
tat-major du génie, à l'armée du Nord. 

L. Doyenvâl. capitaine en 2* au 3* ré
giment du génie, à l'armée du Noi»é,; 

M. Oaroyon, garde principal du génie* 
à l'armée du Nord. 

Sont décorés de la médaille militaire : 
Cenguart, gjiidarme (22 ans de ace* 

vice, 4 campagnes.) 
Caravnlier, maréchal-des-logis ( 28 

ans de service.) 
Mercier, maréchal-des-logis-chef( 46 

ans de services.) 
Dupuy^ sergent au 2' régiment du gé-

nie-à l'armée du Nord. 
Néron, maître ouvrier au 2* régiment 

du génie à l'armée du Nord. 
Gohml. maréchal-des-logis au 7e d#a-

gmis- é/adé de. Sedan, 6 ansde service^ 
uo% campagne, une blessure. 

Vigno..i. cavalier de première classe, 
évadé do Sedan, 34 ans de services, 5 
campagnes. 

Denis, b. igadier, évadé de Sedan, 5 
ansde services,une campagne, c'estdis-
lingué dans la prise faite au Quesntel. 

Vignaux,maréchal-des-logis au 8*dra
gons, 14 ans de services, s'est distingué 
dans plusieurs affaires par sa viguntik* et • • '• 
son entrain. . ' 

Nous lison> dans le Propagateur d'l)lcr< '( ,.» 
Hier, tes chefs de compagnie du 8ê »«>- / j ' / / • 

t.iillon dornobilcs, casernes rue de L* 
Lassée à "Lille, annnonça^eat à luursaol-
dals qu'ils voleraient aujburd'li ui, qu'on 
leur distribuerai des bulletins dans l* 
caserne, « bulletins bien composés, e t / ^ . y 
qu'ils pourraient en toute sûreté dépoter ••^fl 
dans l'urne». Par précaulion sansf^oute, , jfT 
le quartier a élé consigné toute te jour
née d'hier. 

Ce malin, en effet, les officiers, distri-
Iribuaieift des bulletins, mais d'ane 
seule sorte ceux du Progrès a\* N«fd. 

Heureusement, quelques mobiles „ . 
avaient pu s'en procurer d'autres; sans 

3uoi, il aurait fallu ou s'abstenir ou de 
onner le bulletin officiel. . 

Un officier, voyant un garde porteur 
• -

!• 

t. 

i fi 

A peine ce jugement admis, le comte 
le cassait, en rougissant de sa calomnie 
mentale. Une aurore de pudeur et de 
bonté semblait couronner l'inconnue et 
la défendre contre des soupçons témé-

aires, si prompts.Lo mystère subsis
tai t donc dans ses premières ténèbres. 
Pas un coin du voile ne se levait. 

Toutes les fois que le jeune comte Ray-
morsl, par une adroite laclique de pa
role, amenait naturellement la conversa-
lion sur celte cloche qui avait sonné le 
tocsin d'une naufragée, dans le silence 
de la dernière nuit, Vinconnue, avec l'a
dresse de son interlocuteur, brisai) le 
fil de l'entretien et s'évadait avec bon
heur par la fausse porte d'un épisode 
improvisé. Restait une dernière res
source, le comte ne la négligea pas . Il 
venait de montrer à l'inconnue, avec 
l'orgueil d'un propriétaire européen, 
toutes les atlenances et dépendances de 
l'immeuble colonial, le jardin, la ferme, 
la laiterie, l'étable, le verger, et Paul 
avait accompagné de ses commentaires 
cette nomenclature de procureur ; nos 
trois personnages étaient descendus au 
bord de la mer, non par la ligne droite, 
mais par des méandres d'allées qui sem
blaient mettre la subite apparitiondu dé
barcadère sur le comte du hasard de la 
promenade. 

— Maintenant, dit le comte Raymond 
avec une légèreté dépourvue en appa
rence d'intention, maintenant,madame, 
vous connaissez le grand commun de 
notre colonie. Celte palissade de bois qui 
nous fait clôture est une simple précau
tion de nuit contre les bètes fauves ou 
non fauves^ Elle ne serait d'aucun se
cours contre un attaque de pirates ; ce 
n'est pas un rempart. 

— Et que feriez-vous si vous étiez sé
rieusement attaqués par des forbans ? 

avec insouciance une fleur d'hibiscus. 
j — Oh ! madame, le cas est prévu. 
j Nous avons devant la terrasse celte fo

rêt profonde qui est po*r nous un asile 
impénétrable. Nous hisserions les pirates 
ravages nos meubles,si cela les amusait. 
Des pirates sont des oiseaux de mer qui 
se posent un instant et ^'envoient tout 
de suite. Noire exil dansles bois voisins 
ne serait pas long. 

—Ensuite, ajouta Paul, si nous étions 
les plus .forts, nous pillerions les pirates ; 
cesserait bonne prise ; ils ne l'auraient 
pas volé. 

— Voilà une vue superbe, madame, 
ditRaymond en décrivant avec son doigt 
un demi-cercle.Maintenant, la mer est 
tranquille ; mais il faut la voir un jour 
de tempête ! C'est magnifique ! on croi
rait voir dix milles cataractes de Niagara 
tombant des nues sur nos rochers avec 
leur neige d'écume Au reste, je sup
pose que vous avez vu des tempêtes ; on 
n'habite pas l'Inde sans voir ces beaux 
spectacles de la nature maritime. 

—Si, la nuit dernière, ajouta Paul, 
madame avait eu de ces mauvais temps 
comme nous en voyons quelquefois, elte 
n'aurait jamais pu arborer ici.# 

Paul se promettait une bonne réussite 
de cette réflexion adroite : le comte Ray
mond la reprit en sous-œuvre et la dé
veloppa ; mais la jeune femme n'eut pas 
l'air d'entendre ; elle fixait en auvent, 
avec sa main gauche, le large bord de 
son chadeau de paille de Manille, et pa 

pler les petites vagues de saphir et d'ar
gent qui venaient de la haute mer, et 
jouaient follement sur le rivage avec les 
grandes fleurs cle-v*lours rouge et vert 
que la flore marine prodigue dans les 
bas-fonds des côtes de Samarang, 

Le son d'une cloche se fit entendre du 
côté de la cabane, et Raymond dit en 
rfanl : 

— Voilà une cloche toujours enten
due avec plaisir : c'est notre servante 
Aglaé, upe Grâce noire, qui sonne notre 
premier repas du matin, un repas bien 
frugal, mais, tel qu'il est, madame, nous 
vous l'offrons de grand cœur. 

— Je l'accepte de grand cœur aussi, 
dit la jeune femme en tournant légère
ment sur ses pieds pour reprendre le 
bras du comte. 

— Nous menons ici, dit Raymond, 
Une vie fort monotone, mais elle a ses 
agréments. 

— La vie a des agréments par tout . . . 
dit-elle. 

— Pas toujours, reprit le comte ; j 'a i 
vu, moi, en France, des choses si hor
ribles que la vie m'a paru peu agréable 
dans mon pays; et maintenant, je puis 
tout voir, tout subir, jamais je ne ren
contrerai rien de plus affreux, chez les 
pirates de Timor, de Malaca et de Bor
néo. J'ai couru devant moi tant que 
j 'ai trouvé une île sous mes pieds. Me 
voici au bout du monde ; la Chine est 
vis-à-vis. J'ai vu Robespierre, Marat, 
Fouquier-Tjnville, et tous leurs collabo-

demanda la jeune femme en cueillant I raissait prendre un vif plaisir à content- ! râleurs de guillotine ; j'ai besoin de voir 

les pirates de Bornéo et les sauvages de 
Kalimaïa pour-ne pas rougird'être h o » -
me. J'ai vu tomber sous le couteau, au 
nom delà liberté, des têtes de vieillards, 
d'enfants, de femmes, de jeunes filles. ;. 
je ne redoute plus de voir des cannibales 
tuer leurs prisonniers pour les maitoer. 
Monstres pour monstres, puisquTl » u t 
en subir, j 'aime mieux avoir pour voi
sins les cannibales : je suis tranquille 
s'ils n'ont pasfaim^ Voilà, madame,peur-' 
quoi je suis venu ici demander un asile 
à ces colons, en mettant dans la-caisse 
commune le peu d'or»que l'émigra<ipa 
m'a laissé. . . Et vous, madame, pardon
nez mon indiscrétion, étes-voùs venue 
aussi chercher un refuge parmi tes sau
vages contre la liberté ? 

La forme de cette sortie était vive, mais 
le ton en était modéré. Le jeune gentilhom
me, poussé à bout par le silence obstiné 
de l'inconnue, tentait un suprême effort, 
abandonnant les subterfuges des dé
tours, eè attaquai! enfin l'énigme en face 
et directement. . » 

Paul fit deux pas en arrière, et exécuta 
pour loi uife p*Mm»me ÊroHrençïffe qui 
signifiait : Il faudra bien quelle réponde 
maintenant. 

La jeune femme, arrivée sous les ber
ceaux des grands arbres, se-débarrassa 
de son lourd chapeau de paille, et in
clinant sa tête vers Raymond, elle lui 
donna un de ces sourires et un de ces 
regards à laCircé qui éteignent l'énergie 
de l'homme, et lui dit : 

— Les loisirs sont longs dans cette 
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